Analyse critique du guide du formateur pour l'éducation à la sexualité au collège et au lycée http://eduscol.education.fr/D0060/education_sexualite.pdf 

et du guide d'intervention pour les collèges et les lycées http://eduscol.education.fr/D0060/education_sexualite_intervention.pdf 

I) Guide du formateur pour l'éducation à la sexualité au collège et au lycée

La matière de ce guide provient de diverses contributions d'universitaires, de sexologues, de praticiens de l'éducation à la sexualité à l'école. La lecture en est souvent agréable, très documentée, étayée, exprimant des points de vue complémentaires et divers.

Les rédacteurs/trices de ce guide sont, comme nous tou-te-s, le fruit de leur histoire sociale et personnelle et véhiculent des valeurs qui, comme toutes valeurs, peuvent être mises en perspective et révèlent, parfois à son insu, celle ou celui qui les porte.

Si l'on se limite à notre sujet, on en trouve une première approche page 43 « l'identité et l'orientation sexuelle » où transparaît une notion souvent développée par les rédacteurs de ce guide, la distinction entre « ce qui relève de l'espace privé et de l'espace public dans l'exercice de la sexualité ». On verra plus loin, et en particulier dans l'analyse du guide suivant, que cette notion est moins simple qu'il n'y paraît et qu'elle véhicule des présupposés qui méritent discussion.

A partir de la page 44 sont développées les « questions difficiles », en l'occurence « les normes liées à la sexualité », « l'homosexualité », « la sexualité et les médias » «et « le sexe et l'argent : l'exploitation sexuelle ». Ce chapitre est souvent mal formulé, parfois ambigu, les notions sont souvent mal définies voire donnant lieu à des contre-sens.

Tout d'abord, la nomenclature privilégiant le choix d'une rubrique « les questions difficiles » est discutable, car enfermant ces questions dans le regard péjoratif porté sur elles. D'autre part, si l'on peut s'interroger quant à la pertinence de faire cohabiter « l'homosexualité » et « le sexe et l'argent », on peut aussi s'interroger sur la cohérence de cette rubrique où la question des rapports entre sexualité et médias n'offre pas d'emblée cette certitude qu'il s'agirait précisément là d'une question difficile.  

- « les normes liées à la sexualité » : on y apprend que « dans le domaine biologique, la sexualité est fondée sur la complémentarité anatomique et fonctionnelle des organes génitaux dans le but de procréer: seul le rapport hétérosexuel à visée procréatrice est en ce sens «normal» (exemple: pour avoir un rapport sexuel, il faudra déjà avoir acquis des organes sexuels fonctionnels) »

Ce passage mérite discussion : d'abord, il semble manquer, «  dans le domaine biologique », la simple pulsion hormonale, présente chez certains mammifères (certains primates en particulier), qui les conduit parfois à des comportements auto-érotiques, voire homosexuels. Il ne faut pas confondre, même dans le monde animal, sexualité et procréation. D'autre part, quel rapport entre l'exemple donné et les propos qui le précèdent (on s'attendrait à un exemple qui parle de la complémentarité anatomique à visée procréatrice, et non à la seule démonstration qu'il faut des organes pour s'en servir!), et que dire de la validité d'une telle assertion : on peut avoir des «  organes sexuels fonctionnels » et privilégier un rapport sexuel homosexuel ou auto-érotique.

Le reste du paragraphe est aussi léger dans ses fondements théoriques « des normes sociales qui s'appuient sur la loi » (comme si la loi n'était pas elle-même issue pour partie de ces normes et destinée à les étayer) ou ce qui est dit des critères de normalité dans le domaine psychologique qui varient « selon les courants de pensée ».

Mais le pire est à venir. 

Pour la question difficile qu'est « l'homosexualité »,  on trouve à la fois des formulations hasardeuses grammaticalement, gênantes dans un document officiel comme « Quelles sont les raisons de l’homosexualité? Malgré de nombreuses recherches, il n’y a pas à ce jour de réponses, ni biologiques, ni génétiques, ni analytiques. Est-ce que cela se voit? Est-ce qu’on peut le devenir? » et surtout porteuses de contre-sens. Ainsi, après nous avoir annoncé que « pour parler de ces questions avec les jeunes, il faut préalablement définir certains éléments car ils ont tendance à faire l’amalgame entre l’expérience homosexuelle, des réactions un peu féminines et l’homosexualité » (on semble oublier l'homosexualité féminine), la rédactrice explique au lecteur qu' « il y a ainsi souvent confusion entre l’identité sexuelle, l’orientation sexuelle et les pratiques sexuelles ». Le problème, c'est qu'elle en est elle-même frappée, lors même qu'elle se propose d'éclairer les choses. Examinons ainsi ce qui est dit de l'identité sexuelle et de l'orientation sexuelle.

« L’identité sexuelle

Ce sont tous les éléments physiques, psychiques, sociaux (stéréotypes, rôles) qui font que l’on est reconnu comme homme ou comme femme. Les jeunes (douze-quinze ans) qui sont dans cette phase identitaire sont souvent attirés par leur semblable, car il est beaucoup plus facile quand on se cherche, de se trouver en miroir par rapport à son ami(e), qui est plus simple à comprendre, qui a les mêmes goûts que soi, etc. Mais, il ne faut pas confondre une relation amicale narcissique et ce qui est de l’ordre d’une orientation homosexuelle. Il ne faut pas non plus se fier aux apparences d’un garçon jugé trop efféminé et d’une fille trop masculine : cela ne se voit donc pas. »

Tout d'abord, le ton et le style : à la limite, dans un magazine pour ados, pourquoi pas. Mais pour des formateurs c'est un peu limite, car simpliste. Et c'est surtout un amalgame de définitions. La première phrase, même mal formulée (car il ne s'agit pas que de reconnaissance, il y a aussi un rapport à soi-même dans cette notion), parle bien d'identité sexuelle. Mais dès la deuxième, dès lors que l'on parle d'attirance, on entre dans le champ de la définition de l'orientation sexuelle, et non plus dans celle d'identité. Il semble là que l'auteur de ces lignes, apparemment adressées directement aux adolescent-e-s, cherche surtout à rassurer ses lecteurs et lectrices en les gardant d'une conclusion hâtive sur leur orientation sexuelle, en justifiant une certaine homophilie adolescente qui ne doit pas être confondue avec l'homosexualité. La dernière phrase ce ce passage, censée dé-construire les stéréotypes, contribue probablement involontairement à les renforcer.

« L’orientation sexuelle

C’est tout ce qui porte vers l’autre, le désir, l’attirance érotique, les sentiments et la capacité de projet. Cet autre peut être du même sexe ou du sexe opposé. On peut être très en phase avec son sexe biologique (très viril ou féminine) et avoir une orientation homosexuelle.

L’orientation sexuelle relève de l’intimité des personnes, seul(e) l’ intéressé(e) peut le ressentir, elle ne doit donc pas être confondue avec l’identité qui relève de l’espace social. »

Quelques commentaires pour ne rien laisser passer : « On peut être très en phase avec son sexe biologique (très viril ou féminine) et avoir une orientation homosexuelle. » Faut-il, pour être « très en phase avec son sexe biologique », être nécessairement « très viril » ou « féminine » ?

Sur quoi se base-t-on pour affirmer que « l'orientation sexuelle relève de l’intimité des personnes » et que « l’identité [sexuelle] relève de l’espace social »? Cette vision des choses, développée dans le guide d'intervention pour les collèges et les lycées et lors de l'audience du 7 avril 2006 semble servir d'alpha et d'oméga à la réflexion des services de la DESCO sur ce sujet. Cela explique d'ailleurs peut-être en grande partie la discrétion, pour ne pas dire la timidité, dont elle fait preuve dans ses actions. Partout, en filigranne, se lit la peur de faire du prosélytisme en faveur de l'homosexualité, ou tout au moins d'en être suspecté. Car en effet, si l'orientation sexuelle doit rester confidentielle, on se protège ainsi de l'expression de l'orientation homosexuelle dans l'espace social. Comme si l'orientation hétérosexuelle restait elle-même confinée dans l'intimité, alors que tout ce qui est précédemment écrit dans le passage sur les normes montre bien qu'il n'en est rien, et que c'est en partie ce qui pose problème.

Le passage suivant sur les pratiques sexuelles est, en ce sens, édifiant.

« Les pratiques sexuelles

Elles peuvent relever de l’orientation mais en être aussi distinctes et ne dépendre que de la quête du plaisir, et dans ces cas-là, peu importe le sexe du ou des partenaires.

Il convient d’être attentif à ce que la loi du groupe n’enferme pas des adolescents dans une identité homosexuelle, à la suite d’expériences ou de rites illicites de passage (par exemple le bizutage) ne relevant que de pratiques sexuelles. Il faut les amener à réfléchir sur l’implication de ces jugements du groupe, pour des choix qui ne peuvent être que personnels.

Mais, il y a aussi ceux qui sentent que leur désir les porte vers une personne du même sexe et la question de leur orientation est alors posée de façon plus angoissante. Il est nécessaire que ces jeunes qui se savent homosexuels puissent entendre qu’ils ne sont pas les seuls. »

La première phrase est assez surprenante, où on apprend que la sexualité peut n'être qu'une quête du plaisir – et que,  « dans ces cas-là, peu importe le sexe du ou des partenaires ». Assez maladroitement, on comprend en fait qu'il est dit que des adolescent-e-s (surtout les garçons, probablement, vu ce qui est décrit) peuvent se laisser aller à des comportements sexuels homosexuels sans pour autant figer leur orientation sexuelle. Pour ne pas avoir la désagréable impression que la crainte de cette fixation et de cet « enfermement » ne s'exprime que pour les comportements homosexuels, on aimerait lire tout autant que des rites hétérosexuels peuvent être infligés à des adolescent-e-s sans les figer pour autant dans l'hétérosexualité. Autrement dit, être hétérosexuel ne doit pas nécessairement aller de soi et la possibilité devrait être énoncée dans l'espace social qu'aucune normalité en la matière ne s'impose.

D'autre part à nouveau la phrase « Il convient d’être attentif à ce que la loi du groupe n’enferme pas des adolescents dans une identité homosexuelle » témoigne de cette confusion des notions, où l'on parle d'enfermement dans une « identité » homosexuelle après avoir tenté de faire comprendre que cette notion relève de l'orientation sexuelle.

II)  Guide d'intervention pour les collèges et les lycées

page 8 est cité le refus des discriminations de toutes sortes

page 18, première page ou apparaît le mot homosexuel, dans un exercice destiné à « permettre aux jeunes d’échanger et de réfléchir sur l’évolution et les différentes formes d’expression de la sexualité humaine tout au long de la vie » : l'item retenu : « les homosexuels ne peuvent pas former de couple stable » (!)

page 27, une activité d'animation sur l'éveil de la sexualité, travail en petit groupe :

– Pour évoquer les attentes de chaque sexe, faire répondre à la question :

• « Que pensez-vous que les garçons attendent des filles, dans la relation amoureuse? »

• « Que pensez-vous que les filles attendent des garçons, dans la relation amoureuse? »

Que répondre, quand on sait déjà que l'on est attiré par un-e partenaire du même sexe ?

Page 29, fiche 5, « identité sexuelle, rôles et stéréotypes de rôles », où l'on retrouve les confusions de notions et le leitmotiv sur l'aspect privé de l'orientation sexuelle :

Orientation sexuelle

C’est le choix de « l’objet de désir », tout ce qui porte vers l’un ou l’autre sexe, le désir, l’attirance érotique, les sentiments, la capacité de projet. Cette attirance vers des personnes de l’autre sexe (hétérosexualité) ou des personnes du même sexe (homosexualité) ne doit pas être confondue avec l’identité sexuelle.

C’est à l’adolescence que se produit le plus souvent la prise de conscience de l’orientation sexuelle, avec la possibilité de mise en actes de la sexualité. Les pratiques sexuelles peuvent dès lors relever de l’orientation, mais en être aussi distinctes, et ne dépendre que de la quête du plaisir. Il convient d’être attentif à ce que la loi du groupe n’enferme pas des adolescents dans une identité homosexuelle, à la suite d’expériences ou de rites illicites de passage (par exemple le bizutage) ne relevant que de pratiques sexuelles. L’identité sexuelle, les rôles sexuels et les stéréotypes appartiennent à la sphère publique, ils sont connus de tous dans une société donnée. En revanche, l’orientation sexuelle et les pratiques sexuelles font partie de la sphère privée. L’orientation sexuelle ne devrait être connue que si la personne le fait savoir.

Page 30 : 

« Le travail sur l’orientation sexuelle permet d’aborder le thème de l’homosexualité, qui inquiète les adolescents, mais aussi d’ouvrir le débat sur l’homophobie. »

Page 32 : 

Module 3 – orientation sexuelle

Objectif opérationnel : Permettre aux jeunes d’identifier les stéréotypes liés à l’orientation sexuelle et véhiculés par la société.

Outil proposé : abaque

Quelques affirmations concernant l’orientation sexuelle :

– « Une lesbienne est un garçon manqué. »

– « Un homo est une fille manquée. »

– « Tout le monde naît hétérosexuel. »

– « On reconnaît un(e) homosexuel(le) à son attitude. »

– « On peut toujours choisir sa sexualité. »

– « Les homosexuel(le)s ont toujours beaucoup de partenaires. »

– « Deux hommes qui s’embrassent sont sûrement des homosexuels. »

– « Les homosexuels ne devraient pas avoir le droit de s’occuper d’enfants. »

– « La fidélité n’existe que dans les couples hétérosexuels. »

– « Un garçon qui joue à la poupée deviendra sûrement homosexuel. »

- « L’homosexualité des filles est moins dérangeante que celle des garçons. »

À l’issue de ce module

Les élèves auront été amenés à réfléchir sur les conséquences des stéréotypes et des jugements portés sur l’orientation sexuelle des personnes.

Les notions d’égalité, de respect mutuel, d’acceptation des différences devront avoir été abordées.

